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                         Personnel en mission, 
sol et navigant enfin le même traitement ! 

  
 

 
 
 
Nous avions alerté la Direction Générale sur une procédure que nous considérions inacceptable 
par la différenciation inégalitaire qu’elle créait entre les catégories de personnel. 
 

FO a obtenu gain de cause. 
La Direction prendra très rapidement les mesures pour remédier à cette faute.  
 
Tout personnel de la compagnie qui voyagera en mission sur un vol long-courrier pour des raisons 
professionnelles avec un billet surclassable au départ d’une escale gérée en Altéa bénéficiera d’une 
analyse de son dossier dès l’ouverture du vol, à savoir 30 heures avant le départ.  
 
Le législateur a largement ouvert la porte aux possibilités pour l’employeur de justifier de 
différences de traitement dans une Entreprise. Si beaucoup de différences peuvent trouver un motif 
légal, organisationnel ou historique, elles ne sont pas toujours moralement et socialement 
acceptées. D’autres cependant, demeurent inacceptables ! 
 
FO combat ces inégalités car nous sommes convaincus qu’elles sont autant de fissures dans le 
ciment du corps social.  

 

Reconnaitre que les salariés sont la richesse d’une Entreprise, 
c’est prouver au quotidien que le collectif de travail est l’outil primordial de la réussite. 

 
 
FO Air France mène tous les combats qui sont 
nécessaires pour y parvenir. 
 

 Nous avons ainsi réussi à obtenir 
l’alignement des IKV entre PS et PN quand tous 
les autres syndicats avaient jeté l’éponge. 
 

 Nous continuons le combat pour une 
répartition uniforme de la richesse créée au 
travers de la participation et de l’intéressement 
alors que tous les syndicats refusent ce combat. 
 

Cette nouvelle avancée en faveur  
de l’égalité de traitement est salutaire pour tous. 

 
 

 
Christophe Malloggi 

       Secrétaire Général 
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